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Postulat Streiff-Feller Marianne.
Systemrelevanz sozialer Einrichtungen
bei Pandemien anerkennen

Postulat Streiff-Feller Marianne.
Reconnaître l'importance systémique
des institutions sociales
lors de pandémies

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 27.09.22

Streiff-Feller Marianne (M-E, BE): Diesen Vorstoss habe ich vor zwei Jahren eingereicht. Damals standen wir
vor der zweiten Welle der Covid-19-Pandemie. Das Postulat verlangt einen Bericht darüber, wie die System-
relevanz der sozialen Einrichtungen, insbesondere solcher im Bereich des Kindesschutzes und der Betreuung
von Menschen mit Behinderung, bei der Bewältigung der Covid-19-Pandemie und künftiger Pandemien besser
berücksichtigt werden kann.
Zum jetzigen Zeitpunkt ist das Thema Covid-19-Pandemie etwas in den Hintergrund gerückt, wenigstens bis
die kältere Jahreszeit wieder Einzug hält. Aktuell dominiert die drohende Energiekrise den öffentlichen Dis-
kurs. Ich könnte in Bezug auf die Energiekrise mit der Änderung weniger Begriffe denselben Auftrag an den
Bundesrat erneut formulieren. In den in die Vernehmlassung gegebenen Verordnungen zu einer möglichen
Gasmangellage sind die sozialen Einrichtungen weder als grundlegende soziale Dienste noch als geschützte
Verbraucherinnen aufgelistet. Das ist ein Versäumnis.
Auf Nachfrage wurde den Verbänden der Dienstleister für Menschen mit Unterstützungsbedarf mitgeteilt, dass
die sozialen Einrichtungen für Menschen mit Behinderung sowie für Kinder und Jugendliche neben den in den
Verordnungsentwürfen aufgeführten Alters- und Pflegeheimen jeweils "mitgemeint" seien. "Mitgemeint" – die-
ser Begriff umschreibt genau die Problematik der mangelnden Sensibilität gegenüber sozialen Einrichtungen
in der Covid-19-Pandemie.
"Mitgemeint" ist mit ein Grund, weshalb ich dieses Postulat eingereicht habe. Sie kennen mich als optimisti-
sche Person und brückenbauende Nationalrätin. So gehe ich nicht davon aus, dass unter "mitgemeint" eine
vernachlässigbare Branche zu verstehen ist. Ich gehe vielmehr davon aus, dass die Unterschiede zwischen
vorwiegend medizin- und pflegeorientierten Institutionen einerseits und sozial ausgerichteten Einrichtungen
andererseits zu wenig klar sind. Wie genau sich diese Unterschiede auf die adäquate Pandemiegesetzgebung
auswirken, soll eben gerade im Bericht des Bundesrates dargelegt werden, der vom Postulat gefordert wird.
Denn diese Antworten fehlen bis heute.
Ich bin mit der Aussage des Bundesrates nicht einverstanden, dass die Erfahrungen in Bezug auf die im Po-
stulat formulierte Systemrelevanz der sozialen Einrichtungen laufend
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in die Krisenbewältigung mit eingeflossen seien. Meines Erachtens ist dies ungenügend geschehen. Die durch-
geführten Evaluationen im Bereich der Gesundheitsversorgung und der sozialen Begleitung waren primär auf
die Akutmedizin fokussiert. Dagegen wurde die Langzeitpflege und -betreuung nur unzureichend angeschaut.
Auch die Begleitung im sozialen Bereich erhielt nur geringe Aufmerksamkeit.
Die Revision des Epidemiengesetzes ist angelaufen. Bei dieser Revision gilt es, genau hinzuschauen, in wel-
chen Bereichen des Gesetzes im Rahmen der Pandemiebewältigung Unklarheiten, zu vage Formulierungen
und Fragen aufgetaucht sind. Die Gesetzesrevision soll diese Unsicherheiten so weit beheben, dass bei einer
nächsten Epidemie oder Pandemie klar ist, wie die Prozesse verlaufen, wer zuständig ist und was in Bezug auf
systemrelevante Dienstleistungen wichtig ist. Der im Postulat geforderte Bericht zu den aufgelisteten Fragen
hilft mit, die bestehenden Wissenslücken zu schliessen und die notwendigen Klärungen im Epidemiengesetz
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zu verankern.
Ich bitte Sie, das Postulat anzunehmen.

Berset Alain, conseiller fédéral: Je crois que l'objet du postulat est clair, il vient d'être présenté de nouveau.
Il est vrai que l'épidémie qui nous a occupés durant ces dernières années a eu de lourdes conséquences sur
les institutions sociales, notamment sur celles qui accueillent des personnes vulnérables. Nous sommes bien
conscients des défis que cela a pu engendrer, notamment suite aux mesures prises dans cette situation ex-
traordinaire, des mesures qui ont parfois entraîné des restrictions sévères pour les résidents et leurs proches.
Je voudrais souligner à nouveau ici à quel point nous sommes conscients de ce que cela a pu signifier durant
ces dernières années.
Les expériences acquises dans ce cadre sont nombreuses et elles ont constamment été intégrées dans la
gestion de la crise, déjà pendant la crise elle-même. C'est aussi le cas pour les institutions sociales. Pour
prendre un exemple, l'Office fédéral de la santé publique a impliqué les organisations faîtières de ces institu-
tions dans l'élaboration des informations et des recommandations adressées aux institutions. On peut penser
ici par exemple aux maisons de retraite ou de soins.
La question de savoir quelles répercussions les mesures et les recommandations des services fédéraux et
cantonaux ont eues sur les institutions et leurs résidents, et quels sont les enseignements qu'il faut tirer de
cette situation particulière pour l'avenir, a été abordée dans le cadre de l'évaluation de la gestion de crise du
coronavirus menée par l'Office fédéral de la santé publique. Il y a déjà, à ce sujet, un rapport qui a été publié
en février 2022. Il a permis de publier des recommandations pour assurer une meilleure préparation organisa-
tionnelle en vue d'une future crise. Des recommandations touchent notamment les institutions sociales.
En outre, des questions sont également examinées suite à l'acceptation de postulats déposés dans votre
conseil. D'une part, il s'agit d'établir un rapport sur la situation des personnes âgées pendant la crise du Covid-
19. D'autre part, un postulat se penche plus particulièrement sur la situation des personnes handicapées vivant
dans des maisons de retraite, dans des établissements médicosociaux ou dans des homes. Ces questions sont
examinées et doivent être présentées dans un rapport qui doit donner suite à ces postulats.
Il y a donc le mandat de recherche de l'administration fédérale, "Crise du coronavirus: analyse de la situation
des personnes âgées et des personnes résidant dans des institutions sociales". C'est un mandat donné par
l'Office fédéral de la santé publique. L'analyse a été publiée en juillet 2021; elle peut constituer une base parmi
d'autres pour répondre aux postulats qui ont déjà été déposés et acceptés par votre conseil.
En outre, il y a deux autres études qui sont en cours et qui devraient servir de base pour rédiger le rapport.
Il s'agit, d'une part, d'une étude centrée sur les personnes âgées en maison de retraite et, d'autre part, d'une
étude sur la situation des personnes souffrant de troubles cognitifs dans les maisons de retraite. Sur cette
base, le Conseil fédéral pourra présenter des rapports complémentaires quant à ces situations au printemps
2023.
Je saisis l'occasion pour vous dire ce qui est actuellement en cours. Evidemment, en plus, il y aura une révision
de la loi sur les épidémies, dans le cadre de laquelle il y aura certainement aussi des discussions sur ce qu'il y
a lieu de tirer comme conclusion de ce que nous avons vu dans les années passées. Il nous semble aujourd'hui
que les mesures, les rapports et les études sont en cours. Des éléments vous seront transmis encore au début
de l'année prochaine. Ensuite, il y aura la mise en consultation de la révision de la loi sur les épidémies, qui
doit permettre de mener cette discussion dans un cadre qui est déjà bien établi.
C'est la raison pour laquelle le Conseil fédéral vous invite à rejeter le postulat.

Präsidentin (Kälin Irène, Präsidentin): Der Bundesrat beantragt die Ablehnung des Postulates.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 20.4016/25610)
Für Annahme des Postulates ... 93 Stimmen
Dagegen ... 94 Stimmen
(0 Enthaltungen)
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